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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 6, insérer l'article suivant :

Après le deuxième alinéa de l’article L. 512-2 du code de l’environnement, il est inséré un
alinéa ainsi rédigé :

« Dès qu’une demande d’autorisation d’installation classée est déclarée recevable, le préfet
en informe le maire de la commune d’implantation de l’installation ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin  d’optimiser  la  procédure  liée  à  l’autorisation d’une  installation  classée  et  de  la
concilier avec les prescriptions en matière d’urbanisme, il  est  judicieux de prévenir le plus en
amont possible le maire de la commune concernée.


